
 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

CHARTE D’ENGAGEMENT POUR LE RENFORCEMENT DE LA LUTTE CONTRE LES 

VIOLENCES SEXISTES ET SEXUELLES 

 

 

En présence de : 

 

- Madame Stéphanie RIST, ministre de la Santé, des Familles, de l'Autonomie et des 

Personnes handicapées 

- Madame Aurore BERGE, ministre déléguée à l’Egalité entre les femmes et les hommes 

et la Lutte contre les discriminations, 

 

Le Conseil national de l’Ordre des chirurgiens-dentistes, représenté par Mme Geneviève 

Wagner, sa vice-présidente en charge du service juridique 

Le Conseil national de l'Ordre des infirmiers, représenté par M. Alain Desbouchages, son 

président 

Le Conseil national de l'Ordre des masseurs-kinésithérapeutes, représenté par Mme Pascale 

Mathieu, sa présidente, 

Le Conseil national de l'Ordre des médecins, représenté par Mme Christine Louis-Vadhat, sa 

vice-présidente 

Le Conseil national de l'Ordre des pédicures-podologues, représenté par M. Eric Prou, son 

président 

Le Conseil national de l'Ordre des pharmaciens, représenté par Madame Nadine Béchieau, 

membre du Conseil national et référente violences sexistes et sexuelles, 

Le Conseil national de l'Ordre des sage-femmes, représenté par Mme Isabelle Derrendinger, 

sa présidente 

 

Ci-après appelée individuellement « la Partie ou les Parties » 

 

 

ETANT PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

 

Le 17 janvier 2025, le Gouvernement a présenté un plan de lutte contre les violences sexistes 

et sexuelles en santé dont les neuf mesures visent à accueillir la parole des victimes, les 

accompagner davantage et renforcer l’efficacité des procédures engagées à la suite de faits de 

violences identifiés. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

   

Les Ordres des professions de santé confirment ici et actent sans ambiguïté leur engagement 

dans la lutte et pour la prévention contre toutes les formes de violences, notamment les 

violences sexistes et sexuelles. 

 

D’une part, les professionnels de santé autorisés à exercer en France, en contact étroit avec les 

usagers du système de santé, doivent, en cas de détection de signes de violence, agir pour venir 

en aide aux victimes, les protéger et les orienter et signaler les violences aux autorités 

compétentes dans le cadre fixé par la loi. 

 

D’autre part, ces professionnels peuvent être les victimes directes de violences sexistes et 

sexuelles de la part d’autres professionnels ou des usagers du système de santé, pour lesquelles 

les Ordres doivent prendre toutes les mesures nécessaires notamment disciplinaires 

appropriées à l’encontre des agresseurs qui relèvent de leur champ de compétence. 

 

Conscients du rôle déterminant des Ordres nationaux dans l’approche exemplaire qu’ils doivent 

mettre en œuvre, prolonger et promouvoir, les Conseils nationaux des Ordres réaffirment leur 

engagement à développer des actions de prévention, de formation et de suivi, dans un cadre 

exigeant, partenarial et transparent, assurant la mobilisation de toutes les parties prenantes. 

 

 

La présente charte illustre les engagements des Conseils nationaux des Ordres de santé en 

matière de lutte contre les violences sexistes et sexuelles qu’elles visent des personnes majeures 

ou mineures, dont les actions sont détaillées dans les conventions individuelles de collaboration 

conclues par chaque Conseil national avec la Miprof et la DGOS pour leur mise en œuvre 

effective. 

 

 

ARTICLE 1 — Intégration systématique de la lutte contre les violences sexistes et sexuelles dans 

les priorités d’actions  

 

Les Conseils nationaux des Ordres s’engagent à intégrer de manière systématique la lutte 

contre toutes les formes de violences sexistes et sexuelles dans leurs priorités d’actions 

annuelles et de la mandature, en désignant un référent national dédié à ces sujets, qui sera 

l’interlocuteur dédié pour les institutions de l’Etat (DGOS et Miprof). 

 

 

ARTICLE 2 — Prise en compte dans les contenus de sensibilisation et de formation 

 

Les Conseils nationaux des Ordres s’engagent à intégrer, de manière transversale dans toutes 

les actions de sensibilisation et de communication vers les professionnels et professionnels 



 

 

 

 

 

 

 

 

   

autorisés à exercer en France, ainsi que dans leurs formations, la thématique des violences 

sexistes et sexuelles, qu’elles se produisent au sein du couple, au sein de la famille ou en dehors 

de ces sphères, notamment au travail. 

 

Ces actions comprennent des contenus relatifs au repérage via le questionnement 

systématique (conformément aux recommandations de la Haute autorité de santé), à la 

stratégie des agresseurs, aux mécanismes de contrôle coercitif, de domination et d’emprise, 

aux conséquences du psycho-traumatisme sur les victimes et des violences sur les enfants co-

victimes et aux dispositifs d’accompagnement, de prise en charge et de protection développés 

par l’Etat.  

La rédaction d’écrits professionnels objectifs, circonstanciés, datés et dénués de toute 

interprétation personnelle sera ou continuera à être également systématiquement promue par 

les Ordres afin d’assurer la qualité du suivi des victimes et la traçabilité des situations signalées. 

 

Enfin, les Conseils nationaux feront le nécessaire pour informer leurs échelons territoriaux et 

l’ensemble des professionnels et professionnelles des circuits et modalités de signalements 

internes à chaque Ordre d’une part, et des outils existants proposés via l’Observatoire des 

violences en santé d’autre part. 

 

 

ARTICLE 3 — Compréhension des mécanismes de vulnérabilité  

 

Les Conseils nationaux des Ordres s’engagent à poursuivre et à renforcer le développement 

les connaissances des professionnels autorisés à exercer en France avec une approche centrée 

sur les besoins et la protection des victimes, comprenant :  

- La prise en compte de la parole des victimes et le développement d’une posture 

adaptée pour l’écoute des victimes, 

- L’attention prioritaire portée aux personnes particulièrement vulnérables, notamment 

en raison de leur âge, d’une maladie, une infirmité, une déficience physique ou 

psychique ou à un état de grossesse, 

- L’analyse des situations de danger, de criticité de ce danger et des risques de passage 

à l’acte, 

- La connaissance du cadre légal relatif à la levée du secret professionnel pour signaler 

des violences repérées, 

- La lutte contre les stéréotypes de genre, 

- La qualité de l’évaluation du retentissement psychologique et traumatique des 

violences sur les victimes 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

   

ARTICLE 4 — Engagements de l’Etat   

 

Pour organiser et accompagner la montée en compétences, l’Etat mettra à disposition des 

Ordres des outils spécifiques et notamment :  

- Des modules de formation en ligne spécifique aux violences sexistes et sexuelles, 

- Des guides pratiques dédiés à la formation librement accessible sur le site 

www.arretonslesviolences.gouv.fr 

Des formations organisées par la Miprof lors des sessions de formation et sensibilisation. 

 

ARTICLE 5 — Partage des données anonymisées  

 

Les Conseils nationaux des Ordres s’engagent à mettre à disposition de l’Etat les informations 

anonymisées portant sur le nombre, la nature et les caractéristiques des signalements et des 

plaintes portant sur des suspicions de violences portée à la connaissance des Ordres respectifs, 

tant au niveau national que territorial, que ces violences concernent un ou une professionnelle 

de santé ou un ou une patiente. 

 

Ces données seront intégrées, le cas échéant à la lettre annuelle de l’Observatoire national des 

violences faites aux femmes, piloté par la Miprof et auprès de l’Observatoire national des 

violences en santé (ONVS) piloté par la DGOS. 

 

Les données anonymisées communiquées visent également les décisions rendues par les 

chambres disciplinaires (de première instance et d’appel) contre des professionnels de santé 

pour des faits de violences sexistes et sexuelles ainsi que les plaintes pénales déposées par les 

Conseils nationaux des Ordres, avec le cas échéant constitution de partie civile.  

 

 

ARTICLE 6 — Promotion des messages et outils de prévention élaborés conjointement avec l’Etat 

 

Les Conseils des Ordres s’engagent à contribuer, ou à poursuivre leur contribution, à 

l’élaboration de messages d’informations, supports et outils pédagogiques destinés à tout 

moyen de communication et à relayer leur diffusion auprès des professionnels et 

professionnelles ainsi que des établissements de santé, du grand public et des usagers du 

système de santé. 

 

ARTICLE 7 – Actualisation ou modification de la Charte 

 

http://www.arretonslesviolences.gouv.fr/


 

 

 

 

 

 

 

 

   

A l’initiative d’un des deux ministres ou de l’une ou plusieurs Parties signataires, la présente 

charte peut faire l’objet d’un avenant. 

 

Toute modification doit recueillir l’accord de l’ensemble des Parties signataires ainsi que des 

deux ministères (Santé et Egalité). 

 

 

Fait à Paris en 9 exemplaires originaux, le 2 juillet 2026 

 

 

 

 

Madame Stéphanie RIST, ministre de la Santé, des Familles, de l'Autonomie et des Personnes 

handicapées             

 

 

 

 

Madame Aurore BERGE, ministre déléguée à l’Egalité entre les femmes et les hommes et la 

Lutte contre les discriminations 

 

 

 

 

Le Conseil national de l’Ordre des chirurgiens-dentistes, représenté par Mme Geneviève 

Wagner, sa vice-présidente en charge du service juridique 

 

 

 

 

Le Conseil national de l'Ordre des infirmiers, représenté par M. Alain Desbouchages, son 

président 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

Le Conseil national de l'Ordre des masseurs-kinésithérapeutes, représenté par Mme Pascale 

Mathieu, sa présidente, 

 

 

 

 

Le Conseil national de l'Ordre des médecins, représenté par Mme Christine Louis-Vadhat, sa 

vice-présidente 

 

 

 

 

Le Conseil national de l'Ordre des pédicures-podologues, représenté par M. Eric Prou, son 

président 

 

 

 

 

Le Conseil national de l'Ordre des pharmaciens, représenté par Madame Nadine Béchieau, 

membre du Conseil national et référente violences sexistes et sexuelles, 

 

 

 

 

 

Le Conseil national de l'Ordre des sage-femmes, représenté par Mme Isabelle Derrendinger, 

sa présidente 

 

 

 

 

 

 

                

 



 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 


